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S’égarer dans le labyrinthe des dispositifs de soin et d’accompagnement en alcoologie n’est pas la destinée de chaque malade dépendant 
qui souhaite se rétablir ; cependant, il doit souvent tenter de s’affranchir d’un certain nombre d’obstacles aussi divers que variés, et aussi 
superficiels que concrets. 
Le chemin qui conduisent à l'alcoolo dépendance ont bien souvent plusieurs portes d'accès , mais ils n'ont a ce jour de notre point de vue 
, qu'une seule porte de sortie qui conduise a un rétablissement durable et serein : la sobriété dans l'abstinence d'alcool. 
Le malade alcoolique qui souhaite se soigner part déjà avec plusieurs handicaps , qui sont entre autres sa propre méconnaissance de la 
maladie alcoolique , associée à une représentation erronée ou parcellaire des offres de soins et d’accompagnement qui peuvent lui être 
proposées. 
Loin de lui faire endosser le costume d’un Minautore enfermé dans ce labyrinthe , le risque pour certains patients sera de perdre 
beaucoup de temps en empruntant de mauvaises voies ,  pour d'autres de se rebeller et de sortir prématurément du circuit .  
On verra parfois des patients trouver un certain confort dans cette situation et finir par se cacher dans ce dédale complexe de soins. 
 
Malgré ces écueils , bon nombre de malades atteindront l’objectif souhaité. 
Rappelons que si la majorité des contacts initiaux avec le dispositif médical ou associatif se déroulent avec une certaine motivation et 
avec l’implication de la personne en difficulté, d'autres pourront s’accomplir de façon moins spontanée sans recueillir nécessairement 
l’adhésion préalable du malade. Par exemple :  
Se plier à la menace d’une sanction professionnelle ou a l'instance d’un médecin du travail. 
Céder à la pression de l’entourage familiale. 
Engager des soins suite à une injonction judiciaire. 
Se soumettre aux exigences médicales à l'issue d'une hospitalisation directement ou indirectement liée a cette maladie. 
 
Pour d’autres malades présumés plus motivés, l'élan pourra se trouver fortement ralenti par un manque de réactivité et de synergie entre 
les partenaires médicaux , sociaux et associatifs. Par exemple : 
Obtenir une consultation avec un alcoologue ou d’un centre spécialisé dans un délai supérieur à 2 semaines, sans qu’aucune offre d’aide 
ou de soutient alternatif ne soit proposée durant cette attente ». 
Durant un  passage éclair aux services hospitaliers d’urgences, pour un problème d’alcool avéré, le patient ne sera pas contacté ni par une 
équipe de liaison spécialisée ou par un groupe d’entraide  et ressortira sans aucune indication. 
 
 
 



Le médecin généraliste est souvent en première ligne dans le dispositif de soin ce qui rend sa mission d’autant plus compliquée et 
difficile à assumer. 
Selon qu’il soit membre d'un réseau d’addictologie , en relation avec des structures hospitalières spécialisées ou encore qu’il a eu 
une formation en alcoologie, ou bien qu’il soit en contact avec des associations d'entraide , il pourra répondre efficacement à la 
demande du malade et le suivre voir même l’accompagner dans sa démarche de soin. 
L'expérience de terrain nous montre que le patient pourra aussi rencontrer un praticien n’ayant pas eu de formation spécifique en 
addictologie et encore moins en alcoologie et dont l'acte consistera au mieux en un bref examen sans questionnaire approprié.  
Cette consultation pourra être assortie d'une réponse médicamenteuse inadaptée ce qui pourra ajouter a la confusion pour le 
malade alcool dépendant . 
Pour un même patient alcool dépendant , un premier médecin indiquera une abstinence totale avec un soutien médicamenteux 
spécifique, alors que son confrère prônera prudemment la modération tandis que le troisième prescrira ou cédera à la pression du 
malade réclamant le fameux médicament miracle médiatisé . 
Dans d’autres situations, le malade pourra tenter de mettre en avant une autre pathologie permettant d’occulter son problème avec 
l’alcool ce qui ralentira significativement le parcours vers la guérison. 
Concernant le M.M.M ( médicament miracle médiatisé ) on peut d’ailleurs s'inquiéter de la nécessité de proposer a des personnes 
psychologiquement et physiquement dépendantes ce type de médicament qui affirme rendre complètement indifférent a l’alcool et , 
qui plus est , laisse croire que ce traitement seul va résoudre la globalité du problème. 
Les mouvements d’entraides pensent qu’il est très risqué d’accepter de prendre un produit non validé médicalement en dehors de sa 
posologie initiale? 
Nous nous interrogeons aussi sur les modalités d’administration de ce médicament qui relève bien souvent de l’expérience aléatoire 
vécue par d’autres malades prescrivant à leur tour leurs indications sur des forums de discussion spécialisés ? 
Peut-on se fier à des traitements dont l’utilisation et d’efficacité ne dépasse rarement que quelques mois d’utilisation et dont les 
effets indésirables à long terme ne sont pas à ce jour maitrisés ? 
Qu’advient-il à l’arrêt de ce traitement si tant est que l’on puisse y mettre fin ? 
 
Certaines rencontres furtives se feront par le passage aux urgences hospitalières dans des conditions d'accueils d'écoute et de soins 
assez inégales selon les établissements.  
Les patients alcoolisés séjournant dans ses services d’urgences pourront être vu comme des éléments affectant , l'efficacité et les 
priorités du service et désorganisant la gestion des flux. 
Ces passages volontaires ou non, laisseront peu d'espoir au malade d’être pris en charge efficacement. 
Heureusement , d’autres séjours seront beaucoup plus fructueux si le patient a l’occasion favorable de rencontrer une équipe de 
liaison et de soins en addictologie bien rodée, intégrée, et réactive (type Elsa).    
Pour les patients qui seront accueillis dans des unités de soins spécialisées en alcoologie pour de séjours de sevrage, les chances de 
réussites seront augmentées significativement s’ils sont suivit a leur sortie et si  pendant leurs séjours ils ont eu aussi l'occasion de 
rencontrer des aidants de mouvements d’entraide qui les ont motivés a poursuivre un suivi et un accompagnement médical et 
associatif.  
 



Pour ce qui concerne les centres d’alcoologie et autres CSAPA ainsi que les consultations hospitalières spécialisées, celles-ci sont 
souvent victimes de leur succès ce qui influe malheureusement sur les délais  d'attente et sur la fréquence des consultations. 
Dans les petites et moyennes entreprises, les seuls recours passent par la médecine du travail qui manque de temps, et de 
formation et qui plus est se trouve souvent confrontée à des situations de conflit entre le respect de la vie privée de l’employé et la 
responsabilité l’entreprise face aux risques d’accident du travail. 
Dans les plus grandes compagnies dotées de CHCST , de médecins du travail salarié , voir même d’associations d’entraides 
corporatistes ( la santé de la famille SNCF, Amitié  la poste) le parcours de la prise en charge du malade a des chances d’être 
raccourcis efficacement. 
Les SSRA (centres de postcure) donnent pour la plupart, des résultats très satisfaisants , dans la mesure ou le patient profite d’un 
suivi médical , social , et associatif . 
Cependant nous constatons que les établissements de poste cure publics sous tutelle des ARS sont contraints de respecter des 
quotas qui privilégient les résidents régionaux et par la même occasion exclus ou rallongent sensiblement les autres demandes 
externes .  
Ces établissements sont aussi confrontés à des patients pour qui les séjours trop longs précarisent dangereusement leurs situations 
professionnelles ou d’autres qui ne peuvent accéder à ces séjours faute de mutuelle acceptant la prise en charge. 
Pour les proches et l’entourage du malade, le parcours d’aide sera encore plus chaotique et douloureux dans la mesure ou la prise 
en charge psychologique est quasi inexistante par les professionnels de santé . Rappelons que la plupart des associations d’entraide 
accueillent , conseillent et soutiennent l’entourage des malades . 
 
Nous savons tous qu’il reste encore a faire et certaines régions sont déjà organisé en réseaux opérationnels avec pour objectif de 
faciliter le parcours du patient alcoolo dépendant.  
Je vais donc vous présenter brièvement l’expérience du réseau Ville Hôpital Alcool 35  dans Ile & vilaine 



Réseau ville Hôpital Alcool 
35 

  » Pas à Pas »  

Réseau de Soutien île et 
Vilaine 



Origine et Objectifs du Projet 
 
ÅDes médecins généralistes ont été consultés sur les 

dysfonctionnements du dispositif de soins autour des 
malades alcooliques. 
ÅCe réseau a été créé en 2004 avec le soutien financier 
de l’ARS 35 
ÅLe réseau « ville hôpital alcool 35 » a pour objectif 
prioritaire d’améliorer la prise en charge des patients 
ayant des problèmes d’alcool.  
Il regroupe des médecins libéraux généralistes et 
spécialistes, des associations d’entraide ainsi que les 
autres professionnels de santé concernés. 
ÅDes liens sont aussi créés avec les acteurs de la 

tabacologie et de la toxicomanie.  
 

 
 



Le Fonctionnement de ce réseau. 
 
ÅUne consultation d’évaluation et d’orientation dans un 

délai de 2 à 7 jours pour un patient en situation de 
grande difficulté. 
ÅCette consultation est effectuée par un médecin relais 

( Généraliste formé par le réseau ou par un autre 
circuit). 
ÅUn programme personnalisé de soins est construit 

avec le patient qui peut aboutir a une orientation en 
ambulatoire ou a un sevrage hospitalier. 
ÅLorsque la situation l’exige , une réunion de synthèse 

pluridisciplinaire peut être organisée entre les 
différents acteurs ( et éventuellement le patient) 
ÅUne cellule de coordination est là pour répondre aux 

demandes  internes et externes au réseau. 
 
 



Demande du Patient  

Médico-Social Médecin Traitant 
Association 
d’Entraide 

Cellule de Coordination du réseau  
-Un médecin  Expert  

- Une coordinatrice assistante sociale 
- Une secrétaire médicale 

Consultation d’évaluation et d’orientation 
 avec les médecins relais 

- Evaluation médico-psychologique. 
-Construction d’un programme personnalisé 

de soins 

Consultation 
d’évaluation 

Avis 
Téléphonique 

Structure Addictologie  Ambulatoire  

Structure de Psychiatrie 

Structure Addictologie  Hospitalière  

Associations d’Entraide  



Les atouts de ce réseau 
 
ÅLe médecin traitant est un acteur clé dans la prise en 
charge du patient en difficulté avec l’alcool. 
Il est informé et impliqué systématiquement. 
Sa présence aux réunions de synthèse est 
importante. 
ÅLe réseau organise des formations pluridisciplinaires  

, trois fois par an. Ces formations sont orientées sur 
la pratique. 
ÅLes professionnels ont la possibilité de s’investir dans 

des groupes de travail : groupe formation , tabac , 
prise en charge en ambulatoire par les médecins 
relais. 

 



Quelques chiffres 
 
Å300 professionnels formé depuis 2005. 
Å21 médecins relais. 
ÅPour 64% des patients interrogés , le réseau permet 

un accès rapide a une prise en charge médicale et 
spécialisée  
ÅPour 94% des médecins concernés, le réseau 

améliore la prise en charge des patients. 
ÅPour 85% des membres des associations d’entraide 

,les relations avec les professionnels de santé se sont 
améliorées .  
ÅRéseau Ville Hôpital Alcool 35   

www.reseaualcool35.net 
Å02.23.20.09.00 



ÅNous avons vu dans cette brève présentation que les associations d’entraide avaient leur place 
à tous les niveaux du fonctionnement de ce réseau. 
Ceci étant nos mouvements d’entraide manque encore de reconnaissance auprès des 
professionnels de santé et pour parer à cette carence , nous avons réalisé avec le concours de 
la SFA un document collectif de présentation général des mouvements 

ÅCe fascicule Mouvement d’entraide : Partenaires pour en parler  ? été distribué a 20.000 
exemplaires en 2010 . Il est aussi téléchargeable sur le site de la SFA ainsi que sur tous les sites 
des mouvements d’entraide. 

Å Il précise les points suivants : 
Å Les moyens utilisés : permanences , visites , réunions, etc.. 
Å Les valeurs communes : Accueil , écoute , Disponibilité et bénévolat , partage , liberté , 

tolérance , responsabilisation, confidentialité. 
Å Les compétences communes : l’engagement , l’empathie , l’aptitude a travailler en réseau , 

créer de la convivialité et du lien ,  
Å la capacité a informer et a sensibiliser sur la relation à l’alcool.  
Å Des informations pratiques pour nous contacter. 

 
Å Une citation de Martin Luter KING nous dit : rien n’est plus tragique que 

de rencontrer un individu à bout de souffle , perdu dans le labyrinthe de la vie. 
Å Alors, essayons tous ensemble de ne pas ajouter a ce labyrinthe de la vie , celui du 

dispositif de soin. 
Merci 

 
 
 






